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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2003-2004

P R O J E T D E L O I
portant approbation des Conventions Internationales du Travail
Nos 115, 119, 120, 127, 129, 136, 139, 148, 149, 153, 161, 162,
167, 170, 171, 174, 176, 177, 178, 183 et 184 et des Protocoles

relatifs aux Conventions 81 et 155

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL
(16.4.2004)

Par lettre en date du 12 novembre 2003, réf.: FB/GT/cb, le ministre du Travail et de l’Emploi a saisi
pour avis notre chambre du projet de loi portant approbation des Conventions internationales du travail
Nos 115, 119, 120, 127, 129, 136, 139, 148, 149, 153, 161, 162, 167, 170, 171, 174, 176, 177, 178, 183
et 184 et des Protocoles relatifs aux Conventions 81 et 155.

Notre chambre prend bonne note de la volonté du gouvernement de transposer en droit national les
conventions suscitées.

Elle ne peut cependant juger le bien-fondé de ces ratifications, parce que l’exposé des motifs ne
précise pas dans quelle mesure notre législation est déjà conforme aux différentes conventions et quelles
sont les dispositions des conventions qui n’existent pas encore dans notre législation nationale.

Ainsi par exemple, l’exposé des motifs (Note) dit au sujet du protocole 81 de 1995 relatif à la conven-
tion sur l’inspection du travail que les dispositions de ce protocole ne sont transposées que très partiel-
lement en droit national. Elle ne souffle cependant mot sur les dispositions qui n’ont pas encore été
transposées.

A défaut de cette analyse comparative, la note ne permet pas à notre chambre de juger le bien-fondé
des ratifications de ces conventions.

Sous réserve de cette observation, elle a l’honneur de vous communiquer qu’elle marque son accord
au projet de loi cité sous rubrique.

Luxembourg, le 16 avril 2004

Pour la Chambre de Travail,

Le Directeur,

Marcel DETAILLE

Le Président,

Henri BOSSI
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